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(Obligation de faire figurer les logos européens)
Amélioration de la performance énergétique du patrimoine bâti communal

Tranche Ferme

Mission de Conseil en Orientation Energétique, 

Tranches conditionnelles :

1- audit énergétique,

2- accompagnement à la définition d’une gestion énergétique durable

3- accompagnement à la définition d’un programme de sensibilisation des usagers et administrés

4- accompagnement à la constitution du dossier de candidature de l’appel à projets régional 

 Cahier des Clauses Administratives Particulières

(C.C.A.P.)
Maître d'Ouvrage :

Commune de ……………. 

Adresse :……………………………….. 

Code Postal :………….. Ville :……………………………
Tél. :……………………………
Fax :............................................
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1 GENERALITES

1.1 OBJET DU MARCHE – DISPOSITIONS GENERALES

1.1.1 Objet du marché

Le marché régi par le présent cahier des clauses administratives particulières est un marché de prestations intellectuelles portant :
· Une tranche ferme :
Réalisation d’un conseil en orientation énergétique suivant le cahier des charges de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie portant sur l’ensemble du patrimoine bâti de la Commune de ………………………………………
Dans le cas où la Commune de ……………………….. jugerait souverainement que les résultats attendus sont positifs par rapport aux objectifs de l’appel à projets « Amélioration de la Performance Energétique du Patrimoine Bâti Existant des communes de moins de 10 000 habitants en Poitou-Charentes », la mission du titulaire se poursuivra par la réalisation de la tranche conditionnelle N°1.
·  Une tranche conditionnelle N°1 : audit énergétique
Réalisation d’un audit énergétique pour les bâtiments qui auront été identifiés par la tranche ferme. Cet audit sera réalisé suivant le cahier des charges de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie.
Dans le cas où la Commune de ……………………….. jugerait souverainement que les résultats attendus sont positifs par rapport aux objectifs de l’appel à projets « Amélioration de la Performance Energétique du Patrimoine Bâti Existant des communes de moins de 10 000 habitants en Poitou-Charentes », la mission du titulaire se poursuivra par la réalisation de les tranches conditionnelle N° 2, 3 et 4.
· Une tranche conditionnelle N°2 : gestion énergétique durable
· Elaboration du plan de comptable et d’instrumentation accompagnant le tableau de bord de suivi des consommation énergétique défini lors du conseil en orienation énergétique
· Elaboration du contenu et les modalités de mise en œuvre du plan d’actions pour assurer la pérennité de la performance des bâtiments et des équipements
· Une tranche conditionnelle N°3 : Sensibilisation du personnel, des usagers des bâtiments publics, des administrés, à la maîtrise de l’énergie.

· Une tranche conditionnelle N°4 : constitution du dossier de candidature à l’appel à projets « Amélioration de la Performance Energétique du Patrimoine Bâti Existant des communes de moins de 10 000 habitants en Poitou-Charentes »
Le détail des prestations à exécuter et la liste du patrimoine concerné par la mission sont précisés dans  le cahier des clauses techniques particulières.
1.1.2 Parties contractantes 

Les parties contractantes sont :

· D’une part :le pouvoir adjudicateur représenté par …………………………Maire de la Commune de ……………………
· D’autre part, le titulaire du marché désigné dans le présent CCAP par l’expression «  le titulaire »

1.1.3 Titulaire du marché – Sous-traitance

Les caractéristiques du titulaire du marché désigné dans le présent CCAP sous le nom « le titulaire » sont précisées à l’article 2 de l’acte d’engagement.

Le titulaire peut sous-traiter l’exécution de certaines parties de son marché, sous réserve de l’acceptation du ou des sous-traitants par le maître d’ouvrage et de l’agrément par lui des conditions de paiement de chaque sous-traitant.

Les conditions de l’exercice de cette sous-traitance sont définies à l’article 3.2 du CCAG-PI.

1.1.4 Contenu  de la mission

Le contenu de la mission tel que défini dans le CCTP, ne confère au titulaire aucun mandat dont il pourrait se réclamer. La Commune de ……………………. conserve l’entière maîtrise d’ouvrage pour exercer les prérogatives qui s’y rattachent.

1.1.5 Enumération détaillée des différents éléments constitutifs des tranches 

La présente consultation est divisée en tranches telles que définies ci-après :
La mission relative à la tranche ferme et les tranches conditionnelle N°1, 2, 3, 4 confiée au titulaire est une mission de prestations intellectuelles. 
Le périmètre faisant l’objet de la tranche ferme concerne l’ensemble du patrimoine bâti existant de la Commune de …………………………….
1.1 5.1. La tranche ferme

Le détail des prestations à effectuer par le titulaire dans le cadre de la tranche ferme est précisé dans le cahier des clauses techniques particulières du présent appel d’offres.
Description sommaire de la mission :

La tranche ferme consiste à la réalisation d’un Conseil en Orientation Energétqiue qui contient:  

· Un état des lieux et analyse de l’ensemble du patrimoine bâti, 

· Les améliorations des performances énergétiques des bâtiments en matière de maîtrise de l’énergie et de recours aux énergies renouvelables. 
· à identifier les bâtiments nécessitant des études approfondies.

· A mettre en place d’un tableau de bord énergie (outil de suivi)  sur les consommations et dépenses énergétiques du patrimoine bâti.
· Un rapport d’ étude comprenant une synthèse et un rapport détaillé destiné aux services techniques de la Commune. Au vu de ce rapport, la Commune doit être en mesure de décider les suites à donner de son opération en fonction de la faisabilité d’atteinte d’une réduction de 30 % de sa consommation énergétqiue finale telle qu’elle est définie dans le règlement de l’appel à projet « Amélioration de la Performance Energétique du Patrimoine Bâti Existant des communes de moins de 10 000 habitants en Poitou-Charentes». Cet objectif conditionne l’engagement des différentes tranches conditionnelles.

1.1.5.2. la tranche  conditionnelle N°1:  réalisation d’un audit énergétique
A ne réaliser qu’après notification par la Commune de …………………. au titulaire au vu des résultats de la tranche ferme acceptée par la Commune.

Le titulaire ne détiendra aucun mandat du maître d’ouvrage au sens de l’article 1984 du code civil, qui lui permettrait d’agir en lieu et place de celui-ci. La Commune de ……………………… conservera en quelque circonstance que ce soit, la maîtrise et le contrôle de l’opération.

La mission consiste à effectuer un audit énergétique suivant le cahier des charge de l’ADEME pour les bâtiments identifiés pendant la tranche ferme pour la réalisation d’un programme de travaux pour atteindre l’objectif de réduction de la consommation de 30 % en énergie finale fixée par l’appel à projets « Amélioration de la Performance Energétique du Patrimoine Bâti Existant des communes de moins de 10 000 habitants en Poitou-Charentes ».
L’audit énergétique comprend : 

- la description et l’examen détaillé du bâtiment et de ses équipements

- les analyses des consommations et des dépenses énergétiques en tenant compte des modalités d'occupation et d'exploitation du bâtiment, la nature des activités hébergées et les équipements en découlant ainsi que tout autre paramètre pouvant peser sur  les bilans thermiques et énergétiques.

- les améliorations du bâtiment et des équipements en indiquant leurs intérêts énergétique, environnemental et financier. 

- des programmes de travaux basés sur la combinaison de travaux en indiquant leurs intérêts énergétique, environnemental et financier. 

- Un rapport d’ étude comprenant une synthèse) permettant à la commune d’apprécier l’intérêt technique et économique des améliorations (conditions d’exploitation, programme cohérent de travaux) et un rapport détaillé destiné aux services techniques de la Commune 

Au vu de ce rapport, la Commune doit être en mesure de décider, dans les meilleures conditions, les améliorations qu’il souhaite apporter à son bâtiment ou à ses conditions d’exploitation.

1.1.5.3. la tranche  conditionnelle N°2:  gestion énergétique durable du patrimoine
A ne réaliser qu’après notification par la Commune de …………………. au titulaire au vu des résultats de la tranche ferme acceptée par la Commune.

Le titulaire ne détiendra aucun mandat du maître d’ouvrage au sens de l’article 1984 du code civil, qui lui permettrait d’agir en lieu et place de celui-ci. La Commune de ……………………… conservera en quelque circonstance que ce soit, la maîtrise et le contrôle de l’opération.

Cette mission décidée par la Commune après validation de la tranche ferme et de la tranche conditionnelle N°1, consiste à :

-  proposer un plan comptage et d’instrumentation adapté au tableau de bord de suivi proposé dans la tranche ferme « Conseil en Orientation Energétique » .

- proposer le contenu et les modalités de mise en œuvre  d’un plan actions permettant d’assurer la pérennité de la performance des bâtiments et des équipements 

1.1.5.4. la tranche  conditionnelle N°3:  sensibilisation du personnel et des usagers des bâtiments publics et des administrés à la maîtrise de l’énergie.

A ne réaliser qu’après notification par la Commune de …………………. au titulaire au vu des résultats de la tranche ferme acceptée par la Commune.

Le titulaire ne détiendra aucun mandat du maître d’ouvrage au sens de l’article 1984 du code civil, qui lui permettrait d’agir en lieu et place de celui-ci. La Commune de ……………………… conservera en quelque circonstance que ce soit, la maîtrise et le contrôle de l’opération.

Cette mission décidée par la Commune après validation de la tranche ferme et de la tranche conditionnelle N°1, consiste  pour le titulaire du marché à proposer un plan de sensibilisation – information - formation du personnel et des usagers des bâtiments publics portant sur la maîtrise de l’énergie dans les bâtiments et équipements de la Commune.
1.1.5.5. la tranche  conditionnelle N°4:  assistance à la constitution du dossier de candidature
A ne réaliser qu’après notification par la Commune de …………………. au titulaire au vu des résultats de la tranche ferme acceptée par la Commune.

Le titulaire ne détiendra aucun mandat du maître d’ouvrage au sens de l’article 1984 du code civil, qui lui permettrait d’agir en lieu et place de celui-ci. La Commune de ……………………… conservera en quelque circonstance que ce soit, la maîtrise et le contrôle de l’opération.

Cette mission décidée par la Commune après validation de la tranche ferme et de la tranche conditionnelle N°1, et après réalisation des tranches conditionnelles N° 2 et 3,  consiste  pour le titulaire du marché à assister la collectivités dans la constitution du dossier de candidature à l’appel à projets « Amélioration de la Performance Energétique du Patrimoine Bâti Existant des communes de moins de 10 000 habitants en Poitou-Charentes ». 
1.1.6 Exécution des prestations
Les prestations seront éxécutées pour les sites listés dans le CCTP. Pour les tranches ferme et conditionnelle N°1, les prestations devront s’effectuer suivant le CCTP, en dehors des heures d’ouvertures au public. Si les sites sont occupés, elles devront être réaliser sans nuire au bon fonctionnement des services.
1.2 PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité décroissante.

1.2.1 Pièces particulières

· l’acte d’engagement (AE) et ses annexes ;

· le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ;

· le Règlement de consultation (R.C.) ;

· le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) ;

Ces documents seront supposés connus des candidats, ces derniers leur reconnaissant expressément leur caractère contractuel.

1.2.2 Pièces générales

· Le décret N° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics

· Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles (CCAG-PI) approuvé par le décret n° 78-1306 du 26 décembre 1978 modifié, en vigueur lors de remise des offres ou en vigueur lors du mois d’établissement des prix (mois M0) ;

Ces documents, bien que non joints au présent marché sont réputés connus des candidats, ces derniers leur reconnaissant expressément leur caractère contractuel.

1. 3 DELAIS D’EXECUTION
». La Commune de …………………………. dispose d’un délai de 8 mois à compter de la date de l’accusé de réception par la Région du courrier de candidature pour déposer ce dossier soit avant le ……………………………
1.3.1 Délai d’exécution de la tranche ferme
Trois mois à compter de la notification du marché au titulaire.

1.3.2. Délai d’exécution des tranches conditionnelles
Tranche conditionnelle N°1
Elle sera notifié par avenant après affermissement. Le délai d’exécution de la tranche conditionnelle N°1 sera fonction du programme d’audits retenu par le maître d’ouvrage à l’issue de la tranche ferme. Ce délai ne pourra excéder 2 mois à compter de la date de signature de l’avenant. 
Tranche conditionnelle N°2
L’exécution des la tranche conditionnelle N°2 sera notifié par avenant après son affermissement et ne pourra excéder un délai 15 jours à compter de la date de signature de l’avenant.
Tranche conditionnelle N°3
L’exécution des la tranche conditionnelle N°3 sera notifié par avenant après son affermissement et ne pourra excéder un délai 15 jours à compter de la date de signature de l’avenant.

Tranche conditionnelle N°4
L’exécution des la tranche conditionnelle N°4 sera notifié par avenant après son affermissement et ne pourra excéder un délai 15 jours à compter de la date de signature de l’avenant.
1.4 mODALITES DE DETERMINATION DES PRIX

Le marché est traité à prix forfaitaires tant pour la tranche ferme que pour la tranche conditionnelle, fermes, non actualisables et non révisables.

Le mois d’établissement des prix est le mois …………..
L’affermissement des tranches conditionnelles se fera par voie d’avenant au marché de la tranche ferme. 

La rémunération des la tranches conditionnelles est déterminée par application des dispositions prévues en annexe à l’acte d’engagement.
1.5 modalites d’affermissement des trancheS conditionnelleS
L’affermissement de la tranche conditionnelle N° 1 se fera par ordre de service dans un délai de …………………à compter de l’acceptation du rapport d’étude de la tranche ferme, par le maître d’ouvrage.

Dans le cas où l’affermissement n’aurait pas lieu ou s’effectuerait avec retard, le titulaire ne pourra prétendre à aucune indemnité.
L’affermissement des tranches conditionnelles N° 2, 3, 4 se fera par ordre de service dans un délai de …………………à compter de l’acceptation des rapports d’étude de la tranche conditionnelle N°1 et de la validation du programme de travaux permettant d’atteindre la réduction de consommation d’énergie finale de 30 % fixée par l’appel à projets « Amélioration de la Performance Energétique du Patrimoine Bâti Existant des communes de moins de 10 000 habitants en Poitou-Charentes », par le maître d’ouvrage.

Dans le cas où l’affermissement n’aurait pas lieu ou s’effectuerait avec retard, le titulaire ne pourra prétendre à aucune indemnité.

1.3 Utilisation des résultats

L’option A  chapitre IV prévue au CCAG-PI est applicable au présent marché.

2 PRIX ET REGLEMENT 

2.1 PRIX

Le prix est ferme.

2.2 AVANCE FORFAITAIRE
Il ne sera pas délivré d’avance forfaitaire.

2.3 PAIEMENTS PARTIELS, DEFINITIF ET PAIEMENT POUR SOLDE
2.3.1 – Modalités

Les demandes de paiement seont adressées en 3 exemplaires à la Commune …………………………………. Comportant, outre les mentions légales, les indications suivantes :


- le nom et la raison sociale du titulaire


- les références du marché et de la commande

- le prix HT


- le taux et le montant des taxes


- la description de la prestation réalisée


- le lieu correspondant à l’exécution de la prestation
2.3.2 - Tranche ferme – Conseil en Orientation Energétique
100 % après remise complète du rapport d’étude accepté par la Commune compris sa présentation.
2.3.3 - Tranches conditionnelles
Les modalités de paiement seront définis dans le cadre de l’avenant au marché de la tranche ferme.

2.4 PENALITES DE RETARD

Par dérogation à l’article 16 du C.C.A.G. PI, lorsque les délais contractuels d’exécution mentionnés à l’article 5 du présent C.C.A.P. sont dépassés par le fait du titulaire, celui-ci encourt par jour de retard et sans mise en demeure préalable, des pénalités calculées au moyen de la formule suivante :

 P =V X R
1.000

dans laquelle :

P = le montant de la pénalité

V = la valeur de la rémunération de la tranche ferme ou de chaque tranche conditionnelle telles que définies aux articles 1.1.5.1 , 1.1.5.2, 1.1.5.3, 1.1.5.4 et 1.1.5.5
R = le nombre de jours de retard

2.2 Dispositions diverses

Cette rémunérationt est exclusif de tout autre émolument ou remboursement de frais au titre de la même mission.

Le titulaire du marché s’engage à ne percevoir aucune autre rémunération dans le cadre de la réalisation de l’opération.

2.3 Délais de paiement

Le délai de paiement est de …………………. jours à dater de l’accusé de réception par la Commune des factures ou des demandes de paiement accompagnées des documents prévus pour la tranche ferme.
3 CONDITIONS DE RESILIATION

Outre les cas prévus aux articles 35 et suivants du C.C.A.G. PI, la Commune de ……………..  soit de sa propre initiative, soit à la demande du titulaire, se réserve la possibilité de résilier, sans indemnité, le marché en fin de tranche ferme et à chaque phase de la tranche conditionnelle, si le titulaire ne remplit pas ses obligations.

D’autre part, en cas d’inexatitude des documents et renseignements mentionnés aux articles 44 et 46 du Code des Marchés publics ou de refus de produire les pièces prévues à l’article D 8222-( du Code du travail conformément à l’article 46-I-I du codes des Marchés Publics, il sera fait application, aux torts du Titulaire, des conditions de résiliation prévues au marché.
4 DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX

Dérogation aux articles 16.1, 16-2, 16-3 du C.C.A.G. PI par l’article 2.4 u présent C.C.A.P.

5 RECEPTION DU RAPPORT D’ETUDES 

Les rapports d’études du Conseil en Orientation Energtique et des audits énergétiques,  sont remis par le titulaire au maître d’ouvrage pour vérification et validation. Ils sont ensuite transmis par le titulaire du marché à la Commune en 3 exemplaires format papier et un CD Rom en format Word.

Le maître d’ouvrage se réserve tout droit de reproduction de ces documents dans le cadre de l’opération envisagée.

Le titulaire
dressé par

Lu et approuvé
………………….

Maire


La Commune de ………………
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